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DESCRIPTION DE LA SOLUTION 

L’outil de consultation des droits intégrée (CDRi) est un service de consultation des droits de 

type « web service », inter régimes et intégré aux logiciels de gestion administrative des 

patients. 

Il permet d’obtenir : 
 les droits AMO à jour du patient, notamment les situations spécifiques CMUC, AME, ACS, ALD, 

et maternité ; 

 ses coordonnées (adresse postale) ainsi que son organisme d’assurance maladie ; 

 l’information sur la déclaration ou non d’un médecin traitant. 

BÉNÉFICES 

Après le début de la généralisation en juin 2017, la 

montée en charge de CDRi se poursuit en 2018 

  Prochaines étapes 

L’outil CDRi 

Efficience des équipes 
Gain de temps pour les personnels responsables de 

l’accueil et simplification des démarches pour le 

patient 

Sécurisation des recettes 
Diminution de 40% des rejets 

CALENDRIER 

S1 

2017 

S2 

2017 

2018 

ÉTABLISSEMENTS CIBLES 

Etablissements 

publics 

Etablissements privés 

non lucratifs 

Expérimentation 
de CDRi 

Poursuite de la 
généralisation 

Début de la 
généralisation 
de CDRi 

PORTEUR DU PROJET 

Intégration des outils numériques 

Etablissements 

privés lucratifs 

SIMPHONIE - Fiche projet « CDRi »  

CNAM 
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ACTEURS ET RÔLES 

SIMPHONIE - Fiche projet « CDRi »  

Au niveau national 

Institutions publiques nationales 

CDRi est porté par la Caisse Nationale d’Assurance Maladie (CNAM), en 

association avec la DGOS 

Au niveau régional 

Agences Régionales de Santé 

Promotion de l’outil auprès des 

établissements, en mettant 

l’accent, en priorité, sur les enjeux 

liés aux taux de rejets 

 

Suivi de la généralisation 

régionale de CDRi, en relation 

avec les CPAMs 

 

CPAM 

En charge de la généralisation 

régionale de CDRi 

 

Fournissent des indicateurs 

d’usage et d’impact de CDRi aux 

ARS 

Au niveau local 

• Réalisation d’un état des lieux des 

postes de travail équipés d’un lecteur 

de cartes CPS, nécessaires à l’usage 

de CDRi 

• Prise de contact avec les éditeurs de 

GAP respectifs pour l’installation de la 

solution technique 

Établissements de santé Éditeur de logiciel 

• Autorisation de la solution CDRi par 

le CNDA 

• Installation de la solution dans les 

établissements 

 


